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COMMUNE DE SAINT-CERGUES 
 
 

******************** 

 
SALLE COMMUNALE 

 
 

Règlement d’utilisation 
 
 

Approuvé par le Conseil Municipal du 10 février 199 7  
Modifié par le Conseil Municipal du 6 décembre 2010  

 
 
 
 
 

Le présent règlement a pour but de définir les cond itions de mise à disposition et les règles d’utilis ation de 
la Salle Communale située sous l’Ecole Maternelle d e la Commune de SAINT-CERGUES, en dehors des 
périodes normales d’utilisation pour les besoins sc olaires et communaux. 
 
 
 
AARRTTIICCLLEE  11  ––  LLOOCCAAUUXX  MMIISS  AA  DDIISSPPOOSSIITTIIOONN  
 
Les locaux mis à disposition se composent : 

1. de la salle proprement dite de 147 m²; 
2. des sanitaires communs avec la Salle Mutimédia ( 18 m²) ; 
3. des locaux annexes communs avec la Salle Mutiméd ia (30 m²) ; 
4. des locaux de dégagement et sécurité communs ave c Salle Mutimédia (38 m²). 

 
 
AARRTTIICCLLEE  22  ––  UUTTIILLIISSAATTEEUURRSS  DDEESS  LLOOCCAAUUXX  
 
Indépendamment de l’utilisation par la Commune pour  ses besoins propres et imprévus, la Salle 
Communale peut être mise à la disposition, dans l’o rdre de priorité suivant : 

 
1. des organismes intercommunaux ou para municipaux  (dont la commune est adhérente) ; 
2. des associations déclarées ayant leur siège à SA INT-CERGUES, MACHILLY, JUVIGNY ; 
3. des habitants, de plus de 18 ans, de la commune de SAINT-CERGUES sur demande circonstanciée 

et avis favorable de la commission spécialisée (occ upation payante sans dérogation aucune) ; 
4. des associations ou sociétés privées pour leurs besoins statutaires et de communication après 

avis de la commission spécialisée (occupation payan te sans dérogation aucune). 
 
La location ne sera consentie que si l’organisateur  (personne majeure) s’engage à être présent sur les  
lieux tout au long de la manifestation. 
 
 
AARRTTIICCLLEE  33  ––  AACCTTIIVVIITTEESS  AAUUTTOORRIISSEEEESS  
 
En dehors de l’utilisation par la municipalité pour  ses besoins propres sont autorisées toutes les act ivités 
qui ont pour but :  

1. l’animation culturelle en général de la Commune : concert, chorale, conférence, théâtre,… ; 
2. l’activité des associations autorisées : assembl ées générales, congrès, réunions, soirées 

dansantes ou animées, repas, loto, gymnastique, yog a,… ; 
3. les réunions privées à caractère familial (maria ge, anniversaire,…), professionnel ou culturel aprè s 

examen de la Commission spécialisée, à l’exclusion de toutes réunions à caractère politique et 
sectaire (les réunions publiques pour les élections  municipales de la commune de 
SAINT-CERGUES seront seules autorisées). 
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AARRTTIICCLLEE  44  ––  AACCTTIIVVIITTEESS  IINNTTEERRDDIITTEESS  
 
Sont interdites les activités suivantes (liste non exhaustive) : 

 
1. les bals publics (sauf soirées dansantes des ass ociations autorisées) ; 
2. les activités à but commercial ou lucratif : ven te directe, promotion vente, … (sauf expo-vente des  

associations autorisées) ; 
3. la célébration de cultes (sauf cas exceptionnel agréé par la Commission) ; 
4. les réunions à caractère politique (sauf dérogat ion motivée de la Commission spécialisée cf. art.3)  ; 

 
 
AARRTTIICCLLEE  55  ––  NNOOMMBBRREE  MMAAXXIIMMUUMM  DDEE  PPEERRSSOONNNNEESS  
  
  

Le nombre maximum de personnes autorisées à utilise r simultanément la salle est fixé à : 
170 personnes  

 
(voir PV de la Commission de sécurité) 

 
 
 
AARRTTIICCLLEE  66  ––  OORRGGAANNEE  GGEESSTTIIOONNNNAAIIRREE  
 
Toutes les salles d’animation communale font partie  du domaine privé de la Commune et, à ce titre, son t 
placées sous la responsabilité et la surveillance d u Maire assisté des services municipaux, sous le 
contrôle du Conseil Municipal qui est représenté pa r une Commission spécialisée composée : du Maire, 
Président de la Commission, et des adjoints, nommés  pour la durée de leur mandat et de l’agent 
responsable de la gestion des locations des salles.  Les décisions de la commission sont sans appel. 
 
 
AARRTTIICCLLEE  77  ––  RROOLLEE  DDUU  GGEESSTTIIOONNNNAAIIRREE  
 
La Commission est chargée : 
 

1. de faire appliquer le présent règlement ; 
2. d’établir le programme d’utilisation en collabor ation avec les associations et les services 

municipaux ; 
3. de résoudre les litiges éventuels avec les utili sateurs ; 
4. le cas échéant, de proposer et d’instruire les s anctions. 

 
 
AARRTTIICCLLEE  88  ––  MMOODDAALLIITTEESS  DDEE  RREESSEERRVVAATTIIOONNSS  DDEESS  LLOOCCAAUUXX  
 
Les demandes de réservation pour les particuliers s eront obligatoirement faites par l’organisateur en 
personne et par écrit dans les locaux de la Mairie.  Les formulaires sont à disposition auprès de l’age nt 
responsable de la gestion des locations et devront être déposés au maximum 6 mois et au minimum 
1 mois avant la manifestation. 

 
Pour les associations, la programmation annuelle da ns le calendrier fixant les manifestations des troi s 
communes de SAINT-CERGUES, JUVIGNY et MACHILLY ne l es dispensent pas de cette formalité. 

 
La salle ne pourra être mise à disposition des part iculiers qu’après la mise en place du calendrier an nuel, 
la commune et les associations, seront prioritaires  dans l’attribution de la salle. 

 
L’autorisation sera donnée par le Maire en fonction  du planning et en accord avec la Commission de 
gestion, un contrat de location sera remis au deman deur qui devra s’acquitter du prix de la location, 
fournir les documents demandés et s’engager à respe cter le présent règlement. 

 
Sauf cas de force majeur la réservation ne peut plu s s’annuler un mois avant la manifestation (les fra is de 
location engagés ne seront pas remboursés). 
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AARRTTIICCLLEE  99  ––  CCOONNDDIITTIIOONNSS  DDEE  MMIISSEE  AA  DDIISSPPOOSSIITTIIOONN  
 
L’utilisation de la salle implique de la part des o rganisateurs de la manifestation les obligations su ivantes : 

1. autorisation de la manifestation par le Maire ;  
2. acceptation et signature du règlement intérieur et de la convention d’utilisation ; 
3. versement d’une caution et paiement du montant d e la location des installations avec tout le 

mobilier et matériel correspondant suivant les tari fs fixés par le Conseil Municipal (voir en annexe).  
4. attestation d’assurance pour évènement exception nel au nom de l’organisateur. 

 
 
AARRTTIICCLLEE  1100  ––  SSEECCUURRIITTEE  
 
Les organisateurs sont tenus d’avertir personnellem ent les services de sécurité (Gendarmerie, sapeurs-
pompiers…) de la tenue de leur manifestation. 
 
 
AARRTTIICCLLEE  1111  ––  TTAARRIIFFSS  AAPPPPLLIICCAABBLLEESS  
  
Ils sont définis par délibération du Conseil Munici pal. Ils concernent la caution, la location et 
l’indemnisation des dégâts éventuellement causés au  matériel (mobilier, luminaires, vaisselle, etc.,…) . 
 
 
AARRTTIICCLLEE  1122  ––  DDUURREEEE  DDEE  LLAA  LLOOCCAATTIIOONN  
 
La location de la salle s’entend pour 48 heures au maximum sauf dérogation expresse du Maire étant 
entendu que les locaux doivent être impérativement libérés pour l’utilisation scolaire, périscolaire o u 
municipale. La salle ne pourra être réservée qu’une  seule fois par week-end (sauf usage particulier de  la 
commune ou autorisation spécifique de la Commission ). 
 
 
AARRTTIICCLLEE  1133  ––  SSAANNCCTTIIOONNSS  
 
Les contrevenants au présent règlement pourront êtr e sanctionnés par :  
 

1. le blocage de la caution ; 
2. l’intervention d’une entreprise spécialisée pour  le nettoyage et la remise en état des lieux aux fr ais 

de l’organisateur, en cas de dégradations ; 
3. l’exclusion temporaire ou définitive du bénéfice  de toutes les salles de la commune en cas de 

désordres graves et de problèmes liés au stationnem ent. 
 
 
AARRTTIICCLLEE  1144  ––  HHOORRAAIIRREESS  DD’’UUTTIILLIISSAATTIIOONN  
 
La Salle Communale ne pourra être utilisée qu’en de hors des horaires scolaires (sauf autorisation spéc iale 
de la Commission) et au delà des heures légales (sa uf dérogation expresse délivrée par le Maire ou la 
Préfecture). 
 
 
AARRTTIICCLLEE  1155  ––  PPRRIISSEE  DDEE  PPOOSSSSEESSSSIIOONN  DDEESS  LLOOCCAAUUXX  
 
L’organisateur responsable devra être nommément dés igné dans le contrat, lui seul pourra entrer en 
possession des locaux, la sous-location ne sera en aucun cas acceptée. La mise à disposition des locau x 
devra obligatoirement s’effectuer en dehors des hor aires scolaires (sauf autorisation spéciale de la 
Commission) et aucun véhicule ne devra pénétrer dan s l’enceinte scolaire durant cette période. La remi se 
des clés s’effectue sur rendez-vous avec l’agent re sponsable de la gestion des locations. 
 
D’autre part, les organisateurs :  

1. sont tenus de procéder avec le responsable commu nal désigné à cet effet à l’état des lieux et à 
l’inventaire du matériel mis à disposition. 

2. seront chargés du fonctionnement des installatio ns, après avoir pris connaissance des consignes 
d’utilisation du matériel.  

 
Il est formellement interdit à toute personne louan t la salle de démonter ou de modifier les installat ions 
existantes (perçage de trous, électricité, chauffag e, sono…). 
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AARRTTIICCLLEE  1166––  DDEECCLLAARRAATTIIOONNSS  LLEEGGAALLEESS  
 
Les organisateurs sont tenus :  

1. de faire les déclarations légales inhérentes à l a manifestation telles que : déclaration SACEM, 
autorisation de diffusion de films, billetterie pay ante, ... 

2. de fournir à l’appui de leur demande de réservat ion des locaux une attestation d’assurance 
nominative et datée couvrant les risques pour la ma nifestation en question. 

 
 
AARRTTIICCLLEE  1177  ––  PPEENNDDAANNTT  LLAA  MMAANNIIFFEESSTTAATTIIOONN  
 

 

IL EST FORMELLEMENT INTERDIT DE FUMER DANS TOUS LES LOCAUX MEMES ANNEXES  
 

Les organisateurs auront l’entière responsabilité d e faire respecter la réglementation en la matière. 
 

 
 

USAGE ET VENTE DE BOISSONS  
L’usage et la vente de boisson se font sous la resp onsabilité des organisateurs qui sont tenus de 
respecter la réglementation en la matière. 
 

ORGANISATION DE REPAS  
 
L’organisation de repas, buffet et buvette se fait sous la responsabilité des organisateurs qui sont t enus de 
respecter la réglementation en la matière (règle de  la concurrence et mesures d’hygiène)  
 

MAINTIEN DE L ’ORDRE PUBLIC  
 
Les organisateurs doivent veiller à ce que la manif estation ne trouble pas l’ordre et la tranquillité du 
voisinage. Ils doivent en particulier exiger des or chestres (ou autre animation musicale) une sonorisa tion 
supportable, et faire le nécessaire pour éviter tou t bruit excessif lors des arrivées et/ou départs ta rdifs 
voire matinaux. 
 
Sont interdits :  
- les actes contraires à la morale publique ; 
- les animaux même tenus en laisse ; 
- le tapage nocturne. 
 

STATIONNEMENT 
 
Les organisateurs doivent veiller à ce qu’aucune vo iture ne soit stationnée : 
- devant les barrières de sécurité ; 
- dans l’enceinte scolaire et à proximité directe d e la salle ; DEPOSE MINUTE DU MATERIEL UNIQUEMENT. 
 

Les règles de stationnement doivent être strictemen t respectées ; le stationnement anarchique risquant  
d’empêcher l’accès éventuel des véhicules de secour s et le libre accès autour de l’église et des diffé rentes 
salles de la commune. 
  

RESPONSABILITE DES ORGANISATEURS  
 
Les organisateurs engagent leur responsabilité tota le et entière en cas :  
- d’accidents causés aux personnes et aux biens sur venant de leur fait ; 
- de vol ; 
- d’incidents ou de dommages causés par des tiers. 
 

SECURITE 
 
Les organisateurs sont tenus de : 
- prendre connaissance des consignes de sécurité ré glant l’utilisation des locaux ; 
- laisser libre les issues de secours intérieures e t extérieures. 
  
DDeess  ccoonnttrrôôlleess  iinnooppiinnééss  ppoouurrrroonntt   êêttrree  ooppéérrééss  ppaarr  ttoouuttee  ppeerrssoonnnnee  ddééssiiggnnééee  ppaarr  llaa  CCoommmmiissssiioonn  ssppéécciiaall iissééee..  
EEnn  ccaass  ddee  ddééssoorrddrree  ggrraavvee  ii ll   ppoouurrrraa  êêttrree  ffaaii tt   aappppeell   aauuxx  sseerrvviicceess  ddee  ppooll iiccee  oouu  ddee  ggeennddaarrmmeerr iiee  eett   llaa  llooccaatt iioonn  
sseerraa  ssuussppeenndduuee  iimmmmééddiiaatteemmeenntt ..  
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AARRTTIICCLLEE  1188  ––  AAPPRREESS  LLAA  MMAANNIIFFEESSTTAATTIIOONN  
 
Les organisateurs sont tenus : 
- de ranger le mobilier et le matériel, selon le pl an de rangement ; 
- de laver, sécher et ranger la vaisselle ; 
- de vider les armoires frigorifiques de la totalit é de leur contenu (sans les débrancher ) ; 
- de nettoyer : 

* l’ensemble des locaux mis à disposition (lavage i mpératif des sols après utilisation), ainsi que les  
appareils sanitaires dans les toilettes ; 
* tous les appareils électro-ménagers dans la cuisi ne ; 
* les abords immédiats de la SALLE et laisser libre  de toute occupation les espaces réservés à 
l’enseignement (cours de récréation, préau,…) ; 

- d’utiliser les conteneurs à ordures ménagères mis  à disposition et de porter les recyclables (verres , 
plastiques, cartons,…) aux points d’apport volontai re (conteneurs verts de recyclage) ou à la déchette rie ; 
- de procéder à l’extinction de toutes les lumières  intérieures et extérieures (sans utiliser les disj oncteurs ) ; 
- de vérifier la fermeture de toutes les portes des  locaux donnant sur l’extérieur. 
 
Dans le cas où le nettoyage n’aurait pas été effect ué correctement, la Commune désignera, aux frais de  
l’organisateur, une entreprise spécialisée pour le nettoyage et la remise en état des locaux. 
 
 
AARRTTIICCLLEE  1199  ––  RREESSTTIITTUUTTIIOONN  DDEESS  CCLLEESS  
  
Lors de la restitution des clés qui devra se faire obligatoirement, sur rendez-vous convenu avec l’age nt 
responsable de la gestion des locations, l’organisa teur devra : 
- signaler les problèmes rencontrés pendant la mani festation et les dégradations éventuelles ; 
- procéder, contradictoirement avec le responsable communal désigné à cet effet, à un nouvel état des 
lieux et à l’inventaire du matériel rendu après uti lisation. 
 
 
AARRTTIICCLLEE  2200  ––  RREESSTTIITTUUTTIIOONN  DDEE  LLAA  CCAAUUTTIIOONN  
  
La caution versée pour la location des locaux sera rendue à l’organisateur, déduction faite, le cas éc héant, 
du montant des dégâts occasionnés aux locaux, matér iels ou au mobilier pendant la manifestation suivan t 
les dispositions de l’article 21 du présent règleme nt. 
 
 
AARRTTIICCLLEE  2211  ––  IINNDDEEMMNNIISSAATTIIOONN  DDEESS  DDEEGGAATTSS  
 
L’indemnisation des dégâts éventuellement occasionn és aux biens mis à disposition sera calculée sur la  
base du coût de leur réparation ou de leur remplace ment majoré de 10 % pour les frais de gestion. 
 
 

Fait à SAINT-CERGUES le 6 décembre 2010 
 

Le Maire, 
 
 

Gabriel DOUBLET 
 
---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 

COMMUNE DE SAINT-CERGUES 
SALLE COMMUNALE  

Règlement d’utilisation 
 
 
Je soussigné ……………………………………………..…………… déclare avoir  pris connaissance du règlement 
d’utilisation de la Salle Communale et d’en avoir r eçu un exemplaire. 
 
 

Saint-Cergues, le…………………………….. 
 
Signature 


